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1/ Les collaborateurs font part de leur incapacité à respecter l'obligation d'effectuer 2 heures
consécutives dans le cadre de la mise en place des heures supplémentaires des CRC SIN.
Pourriez-vous revoir cette consigne?

Réponse: La consigne pour la réalisation des heures supplémentaires est d'1
heure minimum


